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DIVERS - 1. Generalites 

PARC HOSINGEN 

Loi du 13 juillet 1989 portant creation d'un etablissement public denomme «Pare Hosingen», 

(Mem. A - 51 du 27 juillet 1989, p. 946; doc. parl. 3216; Rectificatif Mem. A - 54 du 9 aout 1989, p. 1026) 

modifiee par: 

Loi du 29 juillet 1993. 

(Mem. A - 59 du 5 aout 1993, p. 1115; doc. parl. 3611) 

Texte coordonne 

Art. 1 er. Ob jet 

55 

II est cree, sous la denomination «PARC HOSINGEN», un etablissement public jouissant de la personnalite juridique et 

ayant l'autonomie financiere et administrative. 

Dans la suite l'etablissement public «Pare Hosingen» est designe par le terme «etablissement». 

L'etablissement public est place sous la tutelle du ministere de !'Environnement. 

L'etablissement comprend 

un centre ecologique relevant du ministre de !'Environnement 

un centre d'accueil touristique relevant du ministre du Tourisme 

un centre de jeunesse relevant du ministre de !'Education National et de la Jeunesse 

un centre sportif relevant du ministre de !'Education Physique et des Sports 

un centre culture! relevant du ministre des Affaires Culturelles 

une partie commune comprenant un centre d'animation et de la formation denomme «Maison de l'Oesling», une 

auberge, un restaurant, et des bureaux relevant directement de l'etablissement. 

(Loi du 29 juif!et 1993) 

«L'etablissement peut accueillir un centre scolaire regional qui releve du Syndical intercommunal pour !'education, l'ens­

eignement, le sport et les loisirs (SISPOLO)». 

Le siege de l'etablissement est fixe a Hosingen. 

Les proprietes domaniales inscrites au cadastre de la commune de Hosingen, suivant releve et plan cadastraux en 
annexe a la presente loi dont ils font partie integrante, son! mises a la disposition de l'etablissement conformement aux 

prescriptions de !'article 12. 

Art. 2. Mission 

1. L'etablissement a pour mission de developper des activites relevant 

de la protection de la nature et de la sylviculture 

du tourisme 

de la culture 

de !'education physique et des sports 

de !'education et de !'animation socioculturelles dans l'interet de la jeunesse. 

2. L'etablissement est autorise a confier !'exploitation de certains services, tels l'hebergement et la restauration des 

visiteurs, a des personnes ou a des societes privees dument qualifiees. Les conditions dans lesquelles s'effectue !'exploi­

tation de ces services font l'objet de conventions a conclure entre l'etablissement et les personnes ou societes en question. 

Ces conventions sont soumises a l'accord prealable du ministre de tutelle et du ministre des Finances. 

(Loi du 29 juilfet 1993) 

«3. Les modalites de cohabitation de l'etablissement et du centre scolaire regional, notamment en ce qui concerne les 
parties communes, font l'objet d'une convention entre l'etablissement et le SISPOLO». 

Art. 3. Conseil d'administration: composition et organisation 

1. L'etablissement est administre par un conseil d'administration, ci-apres appele «le conseil», qui comprend 9 membres. 

II est compose comme suit: 

a) 8 fonctionnaires representant respectivement 

le ministre de !'Environnement 

le ministre du Tourisme 

le ministre des Affaires culturelles 

le ministre de l'Education physique et des Sports 
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le ministre de !'Education nationale et de la Jeunesse 

le ministre de l'lnterieur 

le ministre des Finances 

le ministre des Travaux publics. 

b) le president du Syspolo (Syndical intercommunal pour le sport et les loisirs). 

2. Les membres du conseil representant l'Etat son! nommes et revoques par le Gouvernement en conseil sur proposition 

des ministres concernes. 

lls son! nommes pour un terme renouvelable de 4 ans. 

En cas de demission, de deces ou de revocation d'un membre du Conseil representant de l'Etat, le Gouvernement en 

conseil nomme dans le delai d'un mois un nouveau membre qui acheve le mandat de celui qu'il remplace. 

Le president du Syndical intercommunal pour le sport et les loisirs est nomme d'office membre du conseil d'admini­

stration. 

3. Parmi les membres du conseil representant l'Etat, le Gouvernement propose le president et un vice-president qui sont 

nommes et revoques par le Grand-Due. 

Le secretariat du conseil est confie au departement ministeriel qui assure la presidence. 

4. Le conseil ne peut prendre de decision que si la majorite de ses membres est presente. Les decisions du conseil sont 

prises a la majorite des voix des membres presents. En cas de partage des voix, la voix du president est preponderante. 

5. Le conseil elabore un reglement d'ordre interieur qui determine ses modalites de fonctionnement interne. Ce reglement 

est soumis a !'approbation du Gouvernement en conseil. Ce reglement stipule notamment que le conseil est convoque par 

son president ou le representant de celui-ci de sa propre initiative ou a la demande d'au moins trois membres. 

6. Le conseil se reunit au moins quatre fois par an et aussi souvent que !'exigent les affaires comprises dans ses attribu-

tions. 

7. Le ministre de tutelle re9oit communication des proces-verbaux des seances du conseil. 

8. Les membres du conseil ont droit a des jetons de presence don! le montant est fixe par le gouvernement en conseil. 

Art. 4. Conseil d'administration: attributions. 

Le conseil decide notamment sur: 

1. les orientations generales en matiere d'administration et de gestion de l'etablissement; 

2. les directives generales a appliquer en vue du deroulement des differentes activites de l'etablissement; 

3. !'engagement et le licenciement des agents de l'etablissement; 

4. la grille des emplois et leur classification ainsi que les conditions et modalites de remuneration du personnel; 

5. les acquisitions, alienations, echange d'immeubles et leur affectation, a !'exception de ceux mis a la disposition de 

l'etablissement, ainsi que les travaux de construction et de grosses reparations; 

6. l'acceptation et le refus de dons et legs; 

7. le budget d'investissement et d'exploitation et les comptes de fin d'exercice; 

8. le rapport general d'activites ainsi que le programme d'activite; 

9. les actions judiciaires; 

10. les emprunts. 

Les decisions ci-dessus visees sous 1., 2., 3., 4., 5., 6., 7., 9. et 10. son! soumis a !'approbation du ministre de tutelle et 

du ministre des Finances. 

Le president du conseil represente l'etablissement dans les actes publics et prives; de meme les actions judiciaires son! 

intentees et defendues au nom de l'etablissement, poursuite et diligence du president. 

Art. 5. Comite consultatif: composition et attributions 

II est cree un comite consultatif denomme ci-apres «le comite» qui a pour mission d'assister le conseil dans l'exercice de 

ses attributions. 

Le comite comprend au maximum quinze membres. II est compose comme suit: 

trois representants d'associations ecologiques agreees au titre de !'article 43 de la loi du 11 aout 1982 concernant la 

protection de la nature et des ressources naturelles; 

trois representants d'organisations de tourisme; 

trois representants d'associations sportives; 

trois representants d'organisations de jeunesse; 

trois representants d'organisations culturelles. 
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Les membres du comite son! nommes et revoques par le Gouvernement sur proposition des ministres ayant dans leurs 

attributions respectivement l'environnement, le tourisme, le sport et la jeunesse ainsi que les affaires culturelles. 

lls sont nommes pour un terme renouvelable de 4 ans. 

Le comite propose au Gouvernement de nommer parmi ses membres un president et un secretaire. 

Le president du comite assiste aux reunions du conseil a la demande du president du conseil. 

Un reglement grand-ducal determine les modalites d'organisation et de fonctionnement du comite. 

Les membres du comite ont droit a des jetons de presence don! le montant est fixe par le Gouvernement en conseil. 

Art. 6. Direction: designation et attributions 

1) La direction de l'etablissement est confiee a un directeur nomme par le conseil d'administration, sous reserve d'appro-

bation par le Gouvernement en conseil. 

Le directeur est lie a l'etablissement par un contra! de droit prive. 

A la demande du president du conseil, le directeur assiste aux reunions du conseil avec voix consultative. 

2) II execute les decisions du conseil et assure la gestion courante de l'etablissement don! ii rend compte a la demande 
du conseil. 

A la fin de chaque trimestre, ii soumet au conseil un rapport d'activite dans le courant de la premiere quinzaine du mois 

suivant. 

Avant le 1 er mars de chaque an nee, ii sou met au conseil 

un projet de bi Ian et un projet de compte de profits et pertes relatif a l'exercice precedent et dans lesquels les amortis­

sements necessaires doivent etre fails; 

un projet de budget pour l'exercice a venir; 

le rapport general d'activites de l'annee precedente; 

un projet de programme d'activites pour l'annee a venir. 

Art. 7. Ressources financieres 

L'etablissement peut notamment disposer des ressources suivantes: 

1. les recettes pour prestations fournies; 

2. les layers et redevances provenant de la location et de !'exploitation des installations et equipements de l'etablis­

sement par les tiers; 

3. les dons et legs en especes et en nature; 

4. des contributions inscrites au budget de l'Etat au profit du departement de tutelle et arretees sur la base du budget 

des recettes et des depenses presente par l'etablissement, le tout sur avis conforme du ministre des Finances, quant 

a la justification et au montant des credits budgetaires; 

5. des emprunts. 

Art. 8. lmpots et taxes 

L'etablissement est exempt de tous droits, imp6ts et taxes au profit de l'Etat et des communes, a !'exception des taxes 

remuneratoires et de la taxe sur la valeur ajoutee. 

L'application de !'article 150 de la loi du 4 decembre 1967 concernant l'imp61 sur le revenu est etendue a l'etablissement. 

Les actes passes au nom et en faveur de l'etablissement son! exempts des droits de timbre, d'enregistrement, d'hypo­

theque et succession. 

Les dons en especes fails a l'etablissement son! deductibles com me depenses speciales conformement a !'article 109 de 

la loi du 4 decembre 1967 concernant l'impot sur le revenu. 

A eel effet, !'article 112 alinea 1er n° 1 de la loi precitee est modifie comme suit: 

« 1. les dons en especes a des organismes reconnus d'utilite publique par une loi speciale ou en vertu des articles 27 et 

suivants de la loi du 21 avril 1928 concernant les associations sans but lucratif et les etablissements d'utilite publique pour 

autant qu'ils seront designes par reglement grand-ducal, aux bureaux de bienfaisance et hospices civils, au centre hospitalier 

de Luxembourg, au Fonds d'aide au developpement, au centre thermal de Mondorf-les-Bains, ... au Pare Hosingen.» 

Art. 9. Revision des comptes 

La gestion financiere de l'etablissement est assujettie au contr<'ile de la Chambre des Comptes suivant les modalites a 
determiner par reglement grand-ducal. 

Les comptes de l'etablissement son! tenus selon les principes et les modalites de la comptabilite commerciale. 

L'exercice budgetaire et comptable coYncide avec l'annee civile. 

Un reviseur d'entreprise, designe par le Gouvernement en conseil, est charge de contr6Ier les comptes des etablisse­

ments ainsi que la regularite des operations effectives et des ecritures comptables. Le reviseur d'entreprise doit remplir les 
conditions requises par la loi du 28 juin 1984 portant organisation de la profession de reviseur d'entreprise. 
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Son mandat a une duree d'un an et est renouvelable. Sa remuneration est a charge de l'etablissement. II remet son 

rapport au conseil d'administration pour le 15 mars. II peut etre charge par le conseil d'administration de proceder a des 

verifications specifiques. 

Art. 10. Gestion financiere: decisions 

Le conseil arrete le bilan et le compte de profits et pertes de l'exercice ecoule, adopte le budget de l'exercice a venir et 

approuve le rapport general d'activite de l'annee precedente ainsi que le programme d'activite pour l'annee a venir elabores 

par le directeur conformement aux dispositions de !'article 5 et transmet ces documents au ministre de tutelle et au ministre 

des Finances pour le 31 mars au plus lard. 

Le ministre de tutelle et le ministre des Finances statuent sur la decharge a donner aux organes de l'etablissement 

concernant le bilan et le compte de profits et pertes de l'exercice ecoule. 

Si les ministres susvises n'ont pas pris de decision dans le delai de deux mois, la decharge est acquise de plein droit. 

Le Gouvernement en conseil decide de !'affectation des benefices realises par l'etablissement. 

Art. 11. Personnel 

1. Le personnel est lie a l'etablissement par un contra! de droit prive, etabli conformement aux dispositions legislatives et 

reglementaires en vigueur. 

2. Le Gouvernement peut detacher a l'etablissement, soil a plein temps, soil a temps partiel, et pour une duree deter­

minee, des fonctionnaires ou employes, de !'accord des ministres concernes et sur proposition du ministre de tutelle. Les 

detachements font l'objet d'un arrete grand-ducal. Dans le cas d'un detachement depassant la moitie de la !ache normale, 

eel arrete grand-ducal est a prendre a pres deliberation du Gouvernement en conseil au vu du rapport motive du chef d'admi­

nistration et de l'avis de la commission speciale prevue a !'article 6 de la loi du 24 decembre 1946 portant a) allocation d'une 

indemnite aux fonctionnaires et employes de l'Etat; b) uniformisation du supplement familial; c) allocation d'un supplement 

aux pensionnaires; d) adaptation integrale des traitements, indemnites et pensions au nombre-indice. 

3. La mise a disposition de l'etablissement d'autres agents ne relevant pas de l'Etat se fail sur base de conventions entre 

parties fixant notamment les conditions et modalites d'apres lesquelles s'effectuent ces mises a disposition. 

4. Les contrats d'engagement ainsi que les conventions vises sous 1. et 3. son! soumis a !'approbation prealable du 

ministre de tutelle. 

Art. 12. Patrimoine immobilier 

Les terrains, batiments, constructions et autres equipements immobilises par destination faisant partie du pare de 

Hosingen et appartenant a l'Etat, sont mis a la disposition de l'etablissement dans l'interet de sa mission des que l'amena­

gement des batiments et !'installation des equipements seront acheves et receptionnes (Loi du 29 jui!let 1993) «et avec 

toutes les servitudes actives et passives, apparentres ou occultes y attachees». 

Celle mise a disposition est a effectuer soil par location, soil par contra! d'usufruit soil par tout autre mode contractuel de 

jouissance juge le plus adequat en l'espece. 

Avant la conclusion d'un tel contra! entre l'Etat et l'etablissement, ce dernier etablit un inventaire du patrimoine immobilier 

et mobilier en presence. II est ajoute un eta! des lieux contradictoirement arrete en ce qui concerne le patrimoine immobilier 

et les equipements immobilises par destination. 

Conformement au dernier alinea de !'article 1e1, le plan du pare, a etablir avant l'entree en jouissance de l'etablissement 

indique les parcelles cadastrales ou parties de parcelles cadastrales, le trace des limites et !'implantation des batiments, des 

constructions et des equipements immobilises par destination. Ce plan fail partie integrante de la presente loi. 

Art. 13. Gestion de la foret domaniale de Hosingen 

Toutes les parties domaniales non affectees directement a l'etablissement public «Pare Hosingen» restent sous !'admini­

stration, la gestion et la responsabilite des Eaux et Forets. 

Annexe: (voir Mem. A 1989, p. 950; Rectificatif Mem. A 1989, p. 1026) 
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